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Erratum / Avis à la population   

Commune de Durbuy – 2ème Division de Durbuy  

Evaluation des incidences sur l’environnement 

Réunion d’information préalable 
 
 

DEMANDEUR :– ARE³ Development – Lembergsesteenweg 29, 9820 Merelbeke 
 
 

OBJET : Demande de permis unique à Durbuy, rue de Saint-Amour 
 
 
La population est informée que la société ARE³ Development, représentée par M. Anthony PIETTE, 
projette d’urbaniser les terrains cadastrés DURBUY, 2ème Division (Barvaux), Section A, parcelles 
100B, 98C, 128B, 126B, 124G, 131B, 165B et 134C d’une superficie de 19,26 ha, visant la 
construction échelonnée dans le temps de 204 appartements répartis au sein de 17 bâtiments, 
d’une station d’épuration et le renforcement de la forêt et du parc agricole attenant au projet. 
 

Conformément aux dispositions des articles D.29-5 et suivants et R.41-1 et suivants du Code de 
l’environnement, le projet est soumis à étude d’incidences sur l’environnement préalablement au 
dépôt de la demande de permis. 
 
La population est également invitée à participer à la REUNION D’INFORMATION PREALABLE 
organisée par le demandeur qui se tiendra 

 
le mardi 09 janvier 2024 à 19h30 

à la salle du Conseil communal de Durbuy  
Basse Cour 13, 6940 Barvaux-sur-Ourthe 

 
L’objectif de cette réunion est de : 
- présenter le projet pour lequel une demande de permis sera sollicitée ; 
- permettre au public de s’informer et d’émettre ses observations et suggestions concernant le 

projet avant le début de l’étude d’incidences ; 
- mettre en évidence les éventuels points particuliers qui pourraient être abordés dans l’étude 

d’incidences ; 
- présenter des alternatives pouvant être raisonnablement envisagées par le demandeur afin 

qu’il en soit tenu compte dans le cadre de la réalisation de l’étude d’incidences. 
 
 
Toute personne pourra, dans un délai de 15 jours à dater du jour de la tenue de la réunion de 
consultation, émettre ses observations, suggestions et demandes de mise en évidence de points 
particuliers concernant le projet ainsi que présenter les alternatives techniques pouvant 
raisonnablement être envisagées par le demandeur afin qu’il en soit tenu compte lors de la 
réalisation de l'étude d’incidences , en les adressant par écrit au Collège communal de Durbuy 
(Basse cour, 13 à 6940 Barvaux-sur-Ourthe), en y indiquant ses nom et adresse. Elle en adresse une 
copie au demandeur, lequel la communique sans délai à l’auteur de l’étude d'incidences. 

 


